
 
Procès-verbal du BUREAU SYNDICAL du 16 SEPTEMBRE 2024 
 
Le lundi 16 septembre 2024 à 10h00, s’est réuni, à Annonay, sous la présidence de M. Patrick COUDENE, président 
du Bureau Syndical du Syndicat Départemental d’Energie de l’Ardèche. 
 
 

NOM, PRENOM PRESENT EXCUSE ABSENT NOM, PRENOM PRESENT EXCUSE ABSENT 

ACCASSAT K. (VP) X   LEYNAUD J. (VP) X   
BONNET-FERRAND V. (VP) X   PEYRACHE A.   X  
BOUSCHON M. (VP) X   REVEL F.   X  
BRESSO D. X   ROUBEYROL B.   X  
BULINGE JP. (VP) X   SABATIER R. (VP) X   
CHAZE M. (VP)  X  SCHERER A. (VP) X   
COULMONT H.   X  VALLA M. (VP) X   
HERNANDEZ C.   X      

 
La réunion a été ouverte par Patrick COUDENE, qui a accueilli les membres du Bureau et a excusé les absents. 
Il remercie avant tout Madame Scherer de les accueillir à la Mairie d’Annonay pour ce bureau décentralisé.  
 
Le quorum a été atteint avec 9 membres présents. 
 
 
L’ordre du jour proposé et approuvé par les participants : 

 
 

1. Situation budgétaire 
2. Trésorerie 
3. Paiements ER et EP 
4. Subventions TELECOM 
5. Subventions CEE 
6. Opérations sous mandats - maitrise d'ouvrage déléguée pour la coordination des travaux d'enfouissement 

ou d'extension de réseaux 
7. Création poste Ingénieur 
8. Plan déplacement SDE07 : prise en charge abonnements déplacements domicile/travail 
9. Attribution marché de travaux chaufferie bois commune Alboussière 
10. Subventions Contrat Chaleur Renouvelable (Fonds Chaleur ADEME) 
11. Centrale photovoltaïque Commune de Lussas : avenant financier 
12. Divers. 

 

 
 

Virginie BONNET-FERRAND, Vice-présidente en charge des Projets innovants, a été désignée secrétaire de séance. 

 

  



 
 

1. Situation budgétaire 

 
 
 
 
 
 

 
  



 

 
 
 
 

 
      
  



 

 
 
 
 
 
 
 

 
  



 

 
 
 
 
 
 
 

 



 
4. Subvention TELECOM  

 
5. Subventions CEE 

Dominique Bresso (commune de Belsentes) ne prend pas part au vote 

 



 
6. Opérations sous mandats - maitrise d'ouvrage déléguée pour la coordination des travaux d'enfouissement 

ou d'extension de réseaux 

Le SDE07 est maître d’ouvrage de travaux d’électrification et à ce titre réalise l’enfouissement ou l’extension des réseaux 
électriques pour le compte des communes, tout en s’efforçant de faciliter la coordination de ces actions avec celles 
d’enfouissement ou d’extension des réseaux d’éclairage public, ou de télécommunication. 

Dans ce cadre, sous réserve d’obtenir la délibération concordante des dites communes, il convient d’ouvrir les crédits 
correspondants en dépenses et recettes. 

Les crédits correspondants, en recette comme en dépense, seront inscrits au budget au titre des opérations pour compte 
de tiers. 

 

 

 

 

 

 

 

  



 
7. Création poste Ingénieur 

Le président informe le Bureau syndical de l’inscription du responsable du service éclairage public sur la liste d’aptitude 
au grade d’ingénieur territorial. 

Cette promotion met d’abord en lumière le travail de M. CHANTIN dans l’essor de la compétence éclairage public 
depuis la création du service il y a huit ans. 

L’activité du service a ainsi représenté, en 2023, 343 chantiers, 12 schémas directeurs, une enveloppe travaux de 5,7 
millions d’euros et un budget maintenance de 1,5 million d’euros. 

Mais au-delà de cette reconnaissance du travail accompli, cette promotion affiche aussi clairement l’ambition du 
SDE07 de poursuivre la dynamique que M. CHANTIN devra porter. 

C’est cette ambition qui avait déjà conduit à requalifier de B en A l’emploi de responsable du service éclairage public 
dans le projet de réorganisation des services adopté par le Bureau syndical du 2 mai 2023. 

Dans la continuité, le président propose au bureau syndical la création d’un emploi d’ingénieur territorial pour exercer 
ces fonctions. 

  



 
 

8. Plan déplacement SDE07 : prise en charge abonnements déplacements domicile/travail 

Le président rappelle au bureau syndical l’ambition du SDE07 de mettre en place un véritable plan de déplacement du 
personnel, visant à favoriser les modes de transport alternatifs à la voiture individuelle. 
 
Dans ce cadre, le bureau syndical a déjà instauré, en fin d’année dernière, le « forfait mobilités durables » qui a pour 
objectif d’encourager les agents à recourir davantage aux modes de transport durables que sont le vélo et le 
covoiturage. Ce dispositif a bénéficié à quatre agents en 2024. 
 
Aujourd’hui, le président propose d’étoffer le plan de déplacement en instaurant la prise en charge partielle du prix 
des titres d’abonnement souscrits par les agents pour leurs déplacements domicile-travail, effectués au moyen de 
transports publics ou de services publics de location de vélos. 
 
Il s’agit là d’une obligation pour les collectivités et leurs établissements depuis le décret du 21 juin 2010 susvisé mais 
qui ne correspondait, jusqu’à présent, à aucun besoin au SDE07. 
 
Ce n’est plus le cas aujourd’hui car un agent souhaite utiliser les transports publics et que d’autres sont susceptibles 
d’être intéressés par le service de location de vélos électriques proposé par la CAPCA. 
 
Le président propose donc l’instauration de cette prise en charge partielle dans les conditions suivantes : 

- Bénéficiaires : tous les agents quel que soit leur statut sous les réserves prévues par le décret du 21 juin 2010 
susvisé. 
 

- Suspension : la prise en charge est suspendue pendant les périodes de congés, hors congés annuels et RTT, 
lorsque ces périodes de congés couvrent intégralement le mois calendaire. 
 

- Objet de la prise en charge : la prise en charge porte sur les cartes et abonnements annuels, mensuels ou 
hebdomadaires délivrés par une entreprise de transport public ainsi que les abonnements à un service public 
de location de vélos, ces deux prises en charge n’étant pas cumulables lorsqu’elles portent sur le même trajet. 
 

- Montant : 75% du tarif de l’abonnement, sur la base du tarif le plus économique et dans la limite du plafond 
réglementaire. 
 

- Quotité : pour les agents à temps non complet ou à temps partiel, le montant de la prise en charge est diminué 
de moitié si la durée de travail est inférieure à la moitié de la durée légale. 
 

- Mode de versement : le montant correspondant à la prise en charge est versé mensuellement même si le titre 
est annuel. L’agent doit présenter les justificatifs de transport qui doivent être conformes et valides, tout 
changement de situation devant être signalé. 

  



 
9. Attribution marché de travaux chaufferie bois commune Alboussière 

Le Président rappelle que la commune d’ALBOUSSIERE a confié au Syndicat Départemental d’Energie de l’Ardèche 
(SDE07) une mission de mandat d’ouvrage pour la construction d’une chaufferie bois et d’un réseau de chaleur qui 
alimentera en chaleur des bâtiments communaux et des logements communaux. 
 
Le Président indique que conformément à la convention de mandat, le SDE07 a lancé une consultation visant à choisir 
les entreprises qui réaliseront ce chantier. 
L’Avis d’Appel Public à la concurrence concernant ce marché a été publié sur la plateforme de dématérialisation 
https:/www.achatpublic.com en date du 13 juin 2024 et sur un journal d’annonces légale (Dauphiné Libéré) en date 
du 24 juin 2024. 
Les offres étaient à rendre pour le 05 août 2024 à 12h. 
 
Le Président informe le bureau syndical que 6 offres ont été transmises avant la date limite de réception via la 
plateforme de dématérialisation. 
 
La séance d’ouverture des plis a eu lieu au siège du SDE07 en date du 12 août 2024 à 14h.  
 
Le Président rappelle que les offres des candidats ont été notée sur 100 points en fonction de leur intérêt selon le 
critère « Prix des prestations » à 40 points, « Valeur technique » à 50 points et « Délai de réalisation » à 10 points.  
 
Lot n°1 « VRD – TERRASSEMENTS – AMENAGEMENTS EXTERIEURS »   
Le Président propose de retenir pour ce lot le candidat COMTE TP pour un montant de 56 882.40 euros HT, soit 10.69 
% en dessous de l’estimation DCE. 
 
Lot n°2 « GROS ŒUVRE – SERRURERIE - ETANCHEITE » 
Le Président indique que ce lot a été relancé de manière simplifiée, par courriel, en date du 14 août 2024 avec une 
date limite de réception au 06 septembre 2024. 
Le Président propose de retenir le candidat SNAV BATHAIL CONSTRUCTION avec une offre d’un montant de 
118 507.28 euros HT. Cette offre est en dessus de 14.83% par rapport à l’estimation DCE. 
 
Lot n°3 « PROCESS BOIS – GENIE THERMIQUE »  
 
Une invitation à la négociation a été transmise aux 3 candidats (DALKIA, MESBAH SAVEL et CRUSSOL PLOMB’ELEC 
ENERGIE) se trouvant en haut du classement. Il a été demandé à ces 3 candidats de confirmer certains postes qui 
étaient au-dessus de l’estimation et également des compléments sur les aspects techniques et délais de leur offre. 
 
 
Le Président propose de retenir le candidat DALKIA avec une offre négociée d’un montant de 168 647.49 euros HT. 
Cette offre est en dessous de 26% par rapport à l’estimation DCE. 
 
Le cumul des 3 offres à retenir représente la somme de 344 037.17 euros HT, soit en dessous de 12.91% par rapport à 
l’estimation DCE qui était à 395 043.09 euros HT. 
 

  



 
10. Subventions Contrat Chaleur Renouvelable (Fonds Chaleur ADEME) 

René Sabatier (commune de St Clair) et Dominique Bresso (commune de Belsentes) s’abstiennent sur le vote 
concernant leur commune respective.  

 

 

Le Président rappelle aux membres du bureau syndical que le SDE07 a candidaté auprès de l’ADEME pour porter la 
gestion du Fonds Chaleur dans le cadre d’un Contrat Chaleur Renouvelable Territorial (CCRT). 

 

L’ADEME a notifié au SDE07 en date du 30 mai 2024 la convention de mandat n°23RAD0675 visant à nous confier le 
paiement des dépenses de l’ADEME du CCRT. 

 

L’objectif du contrat CCRT est d’accompagner 30 opérations d’énergies renouvelables et de récupération – projets 
publics et privés avec numéro de SIRET - pour un volume de 17 803 MWh de production d’énergie, dont 6 installations 
hors biomasse. 

 

L’enveloppe allouée par l’ADEME pour une période de 4 ans avec rétroactivité au 07 novembre 2023 est de 6 220 376 
euros dont 1 304 000 euros pour la première période 2023/2024. 

 

Le Président indique qu’un premier comité d’engagement s’est tenu en date du 27 juin 2024 visant à présenter à 
l’ADEME les premiers dossiers à financer. L’ADEME a validé les dossiers de ce comité d’engagement en date du 26 
Août 2024 pour un montant de 745 989 euros de subventions. 

 

Cela correspond à 10 projets publics (7 dossiers investissement et 3 dossiers études) et 10 projets privés (6 dossiers 
investissement et 4 dossiers étude) pour un volume total 1 560 MWh de production d’énergie. 

 

Le Président indique que sur les projets validés en comité d’engagement, celui portant investissement d’une chaudière 
bois pour l’auberge Les Murets à Chandolas – dossier N°240001MDE – sera réglé directement dans le cadre du Fonds 
Tourisme Durable (subvention validée en comité d’engagement d’un montant de 10 416,20 euros). Toutefois, la 
production d’énergie engagée rentrera dans les objectifs du présent CCRT. 

 

Période 2023/2027 Dont 2024
Montant enveloppe ADEME 6 220 376,00 € 1 304 000,00 €
Subventions déjà allouées 0,00 € 0,00 €
Reste à allouer 6 220 376,00 € 1 304 000,00 €



 

 

 

Le Président propose au bureau d’attribuer les demandes de subventions figurant dans l’extrait du procès-verbal du 
comité d’engagement ci-annexé du 27 juin 2024, pour un montant total de 735 572,51 euros (745 988.71 – 
10 416.20).  

Le montant restant à allouer sur l’enveloppe ADEME 2023/2027 du programme CCRT est de 5 484 803,49 euros dont 
568 427,49 pour l’année 2024. 

 
 

Enveloppe totale du programme 
CCRT 

Enveloppe année 
2024 

Enveloppe ADEME 6 220 376,00 € 1 304 000,00 € 
Subvention à allouer 735 572,51 € 735 572,51 € 
Reste à allouer 5 484 803,49 € 568 427,49 € 

 

 

  

Engagement CCR période 
7/11/2023 au 06/11/2027 Avancement (%)

Objectifs du 
contrat CCR Déjà engagé

Comité Engagement 
du 27/06/2024

Objectif 1 "Production en MWh" 8,76% 17 803 0 1 560 
Objectif 2 " Nombre total  
installations EnR&R" 40,00% 30 0 12 
Objectif 3 "Nombre d'installations 
EnR&R hors bois énergie" 16,67% 6 0 1 
Objectif 4 "Nombre de visites avec 
préconisations MDE" 0,00% 30 0 0 

Montant total enveloppe ADEME 
(euros) 6 220 376,00 €
Montant déjà engagé (euros) 0,00 €
Montant engagé comité 
engagement du 27/06/2024 745 988,71 €
Montant qui sera réglé dans le 
cadre du Fonds Tourisme Durable 10 416,20 €
Montant à engager 735 572,51 €
Avancement (%) 11,83%



 
Annexe à la délibération 

« Procès-verbal d’attribution des aides par l’ADEME du 27/06/2024 sans le dossier 240001MDE relatif à l’auberge 
Les Murets à Chandolas pour un montant de subvention de 10 416.20 euros » 

 

 



Ardg.che énergies 

11. Centrale photovoltaïque Commune de Lussas : avenant financier 

Le Président rappelle que la communauté de communes BERG & COIRON a confié au Syndicat Départemental 

d'Energie de l'Ardèche (SDE07) une mission de mandat d'ouvrage pour la construction d'une centrale de production 

photovoltaïque sur le village documentaire. 

Ce marché de travaux comprend la réalisation d'une centrale de production photovoltaïque raccordée au réseau d'une 

puissance de 26,4 KWc sur la toiture du village documentaire de la commune de LUSSAS ; 

Une convention a été signée entre la commune et le SDE07 en date du 6 novembre 2023 pour un montant d'opération, 

mandat SDE07 compris, pour un montant de 43 952 euros HT. 

Dans le cadre de sa mission de mandataire, le SDE 07 a fait réaliser par un bureau d'études structures une étude de 

solidité des charpentes. L'entreprise AS Structure a ainsi rendu son rapport indiquant que la charpente du village 

documentaire ne pouvait pas recevoir de surcharges. Le bureau structure a indiqué qu'il était nécessaire d'enlever les 

tuiles et de poser au préalable un bac acier plus léger. 

Aux vues des travaux supplémentaires de rénovation de toiture, l'enveloppe financière du projet doit être revue à la 

hausse passant de 43 952 € H.T à 55 830 € H.T. 

Signature du président Signature de la secrétaire de 

séance 

Patrick COUDENE Virginie BONNET-FERRAND 

Suite à une indisponibilité de la 

secrétaire de séance, le compte 

rendu est signé par le 3eme Vice-

président, Monsieur Jean-Paul 

BULINGE 

a.chanut
Zone de texte

a.chanut
Zone de texte

a.chanut
Machine à écrire
La vice présidente empéchée, Jean-Paul BULINGE
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